
Ce rè

(UCC

L'Unio

Elle e

Trava

sport 

monta

L'ense

FSGT

Lors d

pour l

 « Un 

Ce de

• 

• 

Ce ch

• 

• 

Si l'éq

Lors d

 

èglement int

CB) pour l'an

on Cycliste C

est affiliée à

ail (FSGT69)

loisir ou vou

ant s'élève à

emble des c

T. Les cas pa

des courses

le montage 

chèque d'un

ernier compr

Un maillo

Un cuissa

licence. 

hèque ne se

3 épreuv

organisat

2 particip

quipement e

des remises

Unio

térieur cons

née 2024 

Culoz Belley

à la Fédérat

). L'associat

ulant aider a

à 25 €. Le co

coureurs dev

articuliers qu

s organisées

et le démon

ne valeur de

rend au min

ot manches c

ard, à retire

ra pas  enca

ves minimu

tions) 

pations aux

st détérioré 

 de prix, le c

on C
RÈGL

titue les dro

y est une as

tion Françai

tion est ouv

au fonctionn

oureur acce

vra s'acquitt

ui peuvent s

s par le club,

ntage du pod

e 80 € sera d

imum : 

courtes. 

er personnel

aissé et sera

um (cyclos

x organisati

lors d'une c

coureur dev

Cyclis
LEMEN

P

oits et les d

sociation sp

ise de Cycl

verte à toute

nement de c

pte taciteme

er du monta

survenir au c

, il est dema

dium et pour

demandé po

llement au 

a restitué à l

portives, co

ions du clu

chute, seul le

ra se présen

ste C
T INTÉ
Préambule

devoirs des 

Article 1 

portive dédié

isme (FFC)

es les perso

celle-ci. Elles

ent ce règlem

ant de la lice

cours de la s

Article 2 

andé aux lice

r être  signa

our la remise

magasin CY

la fin de la s

ompétitions,

b. 

e maillot ser

Article 3 

nter avec la 

 

Culo
ÉRIEUR
e 

coureurs vi

ée à la pratiq

) ainsi qu'à 

onnes désira

s devront s’a

ment dès lor

ence suivant

saison seron

enciés d’aid

leur. 

e d'un équip

YCLES CAP

saison au lic

 VTT, man

ra remplacé 

tenue cyclis

oz Be
R 2024 

is-à-vis de l

que du cyclis

la Fédératio

ant pratique

acquitter de

rs qu'il règle

t le tarif étab

nt étudiés lo

er à l’organi

pement cour

P COOL à B

encié ayant 

nifestations 

». 

ste du club. 

elley 

l'Union Cyc

sme. 

on Sportive

r le cyclism

e la carte de

e sa carte de

bli par la FFC

ors des réun

isation sur 2

reur.  

Belley sur p

participé à 

de promoti

Édition

liste Culoz 

 et Gymniq

e en compé

e membre d

e membre. 

C et/ou la  

ions du bure

2 manifestati

présentation

: 

ion du club

n 2024 

Belley 

ue du 

étition, 

dont le 

eau. 

ions  

 de la 

b dont 



Édition 2024 

Article 4 

Les engagements sur une épreuve se font par l'intermédiaire des responsables désignés, soit : 

- FFC : DANIEL POLLET au plus tard le mercredi soir pour une course le week-end suivant daniel.pollet-

01@orange.fr 

- FSGT, engagements sur place ou Daniel POLLET à daniel.pollet-01@orange.fr (championnats FSGT) 

Le coût d'engagement des licenciés sur les courses  FFC ou FSGT autres que celles du club ne sont pas 

remboursées par le club et resteront à la charge des coureurs. 

Les coureurs doivent  envoyer leurs résultats par mail conjointement à Daniel Pollet, à Didier Bornarel et à Jean 

Paul Lacraz. 

Article 5 

Le coureur s'engage à faire preuve de disponibilité pour les courses du club, assemblée générale et autres 

organisations (voir Art. 2 plus haut). Chacun devant se sentir partie prenante et responsable de la vie associative 

du club. 

Le fait de porter le maillot du club engage le coureur à faire preuve de la plus grande correction envers les 

personnes qui l'entourent tant lors des entraînements qu'en courses. En cas de manquement, l'adhérent sera 

convoqué par le bureau. Des sanctions pouvant aller jusqu'à la radiation pourront être prononcées. 

Les pénalités FFC et FSGT seront payées directement par la personne concernée.  

Article 6 

Notre club s'engage dans la lutte contre le dopage. Chaque coureur est invité à consulter le site de l'Agence 

Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) afin de se prémunir des dangers de ce fléau : https://www.afld.fr/ 

Tout manquement en ces règles exposera le coureur à des sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion. 

Article 7 

Le club possède 2 véhicules d'assistance course : 

 Une automobile  avec galerie pouvant accueillir jusqu'à 5 vélos 

 Et un minibus 9 places  pouvant accueillir 6 passagers er également 5 vélos à l’intérieur 

 Ces véhicules peuvent être mis à la disposition des coureurs à la condition qu'ils soient au moins 3 à se déplacer 

sur une épreuve, Ils devront s'assurer de leur disponibilité auprès du responsable désigné. 

Article 8 

Le club possède un site internet www.unioncyclisteculozbelley.com et une page Facebook relatant la 

communication et la vie du club. Aidez Didier Bornarel et Jean Paul Lacraz à faire vivre ceux-ci ! 

Le Président,  André TURTSCHI 

 


